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Au moment de la parution de ce rapport d’activité, 
une crise sanitaire sans précédent dans le monde 
moderne sévit qui aff ecte tout particulièrement le 
secteur aérien. 

Préparée par une année 2018 déjà dynamique, 2019 
restera dans nos mémoires une année de croissance 
soutenue permettant tous les espoirs pour le futur. 

Année record pour l’aéroport de Tahiti Faa’a et 
l’ensemble des aérodromes de Polynésie française
avec une croissance continue du trafi c commercial 
stimulée par la consolidation de la desserte du territoire 
initiée en 2018 par French Bee et United, conduisant à 
une nette augmentation du nombre de passagers.

2019 a été en parallèle une année charnière pour le 
service. Elle a en eff et vu aboutir des dossiers lourds, 
entamés depuis plusieurs années comme l’accom-
pagnement du renouvellement complet de la fl otte 
d’Air Tahiti Nui, premier contributeur pour le trans-
port des passagers internationaux, désormais équipé 
de quatre dreamliner B787-900, plus économes et 
moins polluants que les Airbus A 340 qui ont quitté 
le territoire, le déménagement du Bureau Régional 
de l’Information Aéronautique qui a abandonné 
ses locaux en zone sud de l’aéroport qu’il occupait 
depuis un demi-siècle pour rejoindre de l’autre côté de 
la piste les bâtiments neufs ou rénovés de la Navigation 
Aérienne, ou encore la mise en service opérationnel 
de l’ADS-B, nouvel outil d’aide au contrôle aérien 
améliorant nettement le service aux usagers. 
La mise en œuvre réussie de ces projets a permis 
de concentrer les ressources ainsi libérées sur l’accéléra-
tion des projets structurants pour l’avenir, que ce soit 

le transfert au Pays des aéro-
dromes de Bora-Bora, Raiatea 
et Rangiroa, la fi nalisation 
du dossier de consultation 
pour le renouvellement de 
la concession de Tahiti Faa’a 
ou celui du regroupement 
de nos services en Zone Nord 
avec la construction du nouveau 
bâtiment administratif (photo en 
couverture). Cette dernière opération permet 
de rendre disponibles les espaces jouxtant l’aérogare 
au bénéfi ce des futurs passagers. 

Enfi n, le travail de consolidation du processus 
de prise de décisions partagées dit CDM entre 
les diff érents intervenants en cas de crise (naviga-
tion aérienne, surveillance, aéroport, compagnies) 
et l’expertise développée dans les domaines opéra-
tionnels et réglementaires trouveront tout leur sens 
pour l’accompagnement des opérateurs aériens indis-
pensables à la vie du territoire et de ses habitants, qui 
devront aff ronter les conséquences de la profonde crise 
liée à la COVID-19. 

Souhaitant que ces quelques lignes aiguisent votre 
curiosité et vous donne envie de découvrir les mul-
tiples facettes du Service d’Etat de l’aviation civile 
en Polynésie française sommairement décrites dans 
les pages qui suivent que je vous invite à parcourir.

Bonne lecture.

Lucette LASSERRE
Directrice du SEAC/PF
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• gère le patrimoine du domaine
public aéronautique et privé
appartenant à l’État et en 
assure la maintenance et l’en-
tretien.

• exerce la tutelle d’Aéroport 
de Tahiti, concessionnaire des
quatre aérodromes d’État.

• exerce des missions d’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage ou
de maîtrise d’œuvre pour les
services du SEAC.

• exerce la mission de conseil 
sur l’ensemble des plates-
formes aéronautiques de 
la Polynésie française, en 
matière de sécurité liée à 
la compétence de l’État dans 
le domaine de l’infrastructure
des aérodromes.

• décline localement les élé-
ments de la politique de la
DGAC, dans le domaine du 
développement durable.

• contrôle les coûts relatifs 
aux dépenses de sécurité et 
de sûreté éligibles au rembour-
sement par la taxe d’aéroport.

• assure le support logistique 
du service (contrats de presta-
tion de service, réception 
et expédition de matériels, 
véhicules, fourniture de bureau,
mobilier).

Département 
de la gestion
des ressources

Yves 
BERTRAND

Adjointe - 
coordonnatrice

formation
Isabelle 

MAO CHE

Subdivision 
finances

Ken 
HUIOUTU

Subdivision 
ressources 
humaines

Heiarii 
LETANG

Subdivision 
paye (PI) 

Jean-Marc 
BRILLANT

Subdivision
informatique 

(PI) 
Jérôme

Cette entité exerce un rôle 
de support pour l’ensemble 
du service. A ce titre, le DGR  :

• gère les personnels et leurs 
rémunérations.

• coordonne les actions de forma-
tion demandées et suivies par 
les personnels.

• anime la politique d’action sociale
et le suivi des questions relatives 
à la médecine de prévention.

• gère les finances et le contrôle 
de gestion.

• est responsable du système 
et des réseaux d’information, de 
la bureautique et de l’informatique
de gestion du SEAC (conception,
développement, maintenance 
et mise en oeuvre des nouvelles
applications de gestion dont 
certaines sont utilisées par 
d’autres administrations représen-
tées en Polynésie française).

• assure une veille et une expertise
juridiques.

• gère les questions d’hygiène 
et de sécurité des conditions 
de travail.

Ce département comprend :
• une division opérations aérien-
nes (OA) qui traite l’ensemble des
questions relatives à la sécurité du
transport aérien public : réglemen-
tation, délivrance des certificats 
de transport aérien, surveillance
des compagnies autorisées.
Elle exerce le contrôle technique
des activités d’aviation générale
(travail aérien, aviation privée).
Elle assure la surveillance
des organismes de formation
aéronautique et gère les déclara-
tions d’activité drones. Elle organise
les examens et délivre les titres
de personnel navigant de l’aéro-
nautique.

• une division sécurité aéroportuaire
et navigation aérienne (SANA) 
qui exerce les missions de surveil-
lance des aéroports (homologation
des pistes, certification des exploi-
tants aéroportuaires) et des orga-
nismes AFIS. Elle gère les licences
des contrôleurs affectés à la divi-
sion Circulation Aérienne du service
de la navigation aérienne.

• une division sûreté (SUR) 
qui surveille la mise en œuvre des
textes réglementaires relatifs à la
sûreté aéroportuaire et du transport
aérien, dont notamment les activi-
tés de contrôle/inspection sûreté de
l’aéroport de Tahiti- Faa’a.

Service de 
la régulation
économique, 

de l’ingénierie 
et du 

développement
durable

Régis LOURME

Division 
de l'ingénierie 

et du 
patrimoine

Philippe 
LUANS

Division de
l’ingénierie et du
développement

durable
Mogan 

LE GAC

Division de la
régulation 

économique 
et de 

l'administration
Philippe 
NAAS

Chef de Cabinet, 
Francis SACAULT

Chargé de mission 
- programme de sécurité de l’Etat, 

- arrêtés de police,
- dispositifs spécifiques Orsec 

aérodromes
Philippe TUMAHAI

Directrice de l’aviation civile 
Lucette LASSERRE

Département 
de la 

surveillance
Charles 

PERETTI

Division 
opérations 
aériennes

Isabelle
RÉGNIER

Division 
sécurité 

aéroportuaire 
et navigation 

aérienne
Patrick 

AMOUROUX

Division 
sûreté
Etienne 
DINAND

En plus de ses fonctions traditionnelles de management,
sont rattachées à l’équipe de direction les missions relatives
au transport aérien telles que définies dans la loi organique
du 27 février 2004 ainsi que certaines responsabilités trans-
versales : sécurité et sûreté, gestion de crise, communica-
tion et enquêtes de première information. 

Directeur de l’aviation civile 
jusqu’au 30 septembre 2018
Patrick MOUYSSET

• est chargé de la gestion de la
circulation aérienne dans la ré-
gion d’information de vol de Tahiti
(FIR Tahiti). Il comprend l’orga-
nisme de contrôle aériende Tahiti-
Faa’a et le contrôle d’aérodrome
de Bora-Bora, de Raiatea et de
Moorea.

• est responsable des services
d’alerte et participeaux opérations
de recherche et de sauvetage
(SAR), au sein du JRCC.

• maintient l’ensemble des équi-
pements de navigation aérienne
en Polynésie française dont les
aides radio-électriques.

• développe et met en œuvre un
système de management intégré
(SMI).

• traite et produit l’information 
aéronautique ainsi que les 
statistiques et la facturation des
redevances.

• élabore les procédures GNSS.
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Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française Les faits marquants     

• Arrivée le jeudi 28 février 2019
de Mme Annick GIRARDIN, 
Ministre des Outre-Mer, pour une  
visite d’une journée en Polynésie 
française.

• Un nouveau directeur est nommé 
à la Direction de l’aviation civile 
de Polynésie française. M. Georges 
PUCHON.

• Le 21 mars 2019, Mme Lucette 
LASSERRE a rencontré le 
président du gouvernement 
de la Polynésie française, 
M. Edouard FRITCH. Ils ont 
évoqué ensemble les sujets de 
l’aviation civile d’Etat.

•  Une cérémonie d’inauguration a été 
organisée pour l’installation du BRIA 
en zone Nord dans le bâtiment du 
centre de contrôle aérien. L’opération 
de transfert s’est déroulée de façon 
optimale, grâce notamment au 
concours de la DTI.

• M. Marc ROCHET, président 
de French Bee, est sur le 
territoire pour célébrer le premier 
anniversaire de la ligne Orly-Tahiti. 

• Première visite de l’A330 MRTT 
de l’Armée de l’Air en escale à Tahiti 
le 5 mai 2019.

• Début mars, la directrice a 
rencontré le Haut-commissaire 
René BIDAL  pour évoquer 
divers dossiers et les sujets 
d'actualité.

• Le service poursuit l’étude 
de mise en ligne des PSA sur 
le site TEFENUA (le Google 
map polynésien), compte 
tenu de l’inadéquation du site 
GEOPORTAIL.

janvier 2018 février mars avril mai juin

• La directrice a rencontré le vice-
président, Teva ROHFRITSCH, 
le lundi 6 mai 2019. Ensemble, ils 
ont abordé le dossier de la concession 
de Tahiti-Faa’a et le dossier transfert 
au Pays des aérodromes d’Etat 
secondaires (Bora Bora, Raiatea et 
Rangiroa), dossiers pour lesquels 
M. ROHFRITSCH est l’interlocuteur 
privilégié pour le compte du Pays.

L'arrêté national du 21 juin 2019 
fi xe les conditions relatives aux 
autorisations d’accès aux altiports 
en prenant en compte le cas isolé 
de l'altiport marquisien de Ua Pou. 
Il permet ainsi de reconnaître la 
compétence des instructeurs qualifi és 
montagne ou déjà expérimentés sur 
l'altiport de Ua Pou pour former à 
cette autorisation.

BRIA
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   de l’année 2019
• Le service de la navigation aérienne 
du SEAC/PF met en œuvre lundi 
1er juillet 2019 le service de contrôle 
au moyen de l’ADS-B avec une norme 
d’espacement à 5NM, en sus des services 
d’information et d’alerte. Il devient ainsi 
le premier centre de contrôle français 
à utiliser ce moyen pour le service 
d’approche.

• M. Dominique SORAIN, Haut-
Commissaire de la République en 
Polynésie française, est arrivé ce mercredi 
7 août à l’aéroport de Tahiti Faa’a.

• Air Tahiti Nui a organisé le départ du 
dernier Airbus A340 le 24 septembre 
2019 au cours d'une cérémonie 
organisée par Air Tahiti Nui qui 
n'exploite désormais que des B787-900 
au nombre de 4.

• 14 août : cérémonie de bénédiction
du 4ème Dreamliner (F-OTOA) 
de la compagnie Air Tahiti Nui

• La direction de la protection civile a organisé 

le 28 novembre un exercice ORSEC spécifi que 

aux aérodrome (DSOA) simulant l'accident 

d'un B787 sur l'aéroport de Tahiti Faa'a avec 

de nombreuses victimes et la participation 

des Services de l'Etat et du Pays, Aéroport de 

Tahiti et les compagnies aériennes. L'objectif 

est de préparer l'ensemble des acteurs impliqués 

dans le dispositif DSOA Faa'a, du plan NOVI 

(nombreuses victimes) et de tester la réponse 

de sécurité dans le cas d'un accident générant 

de multiples victimes.

• Aéroport de Tahiti : changement 

à la direction générale de Aéroport 

de Tahiti, M. Jean-Michel RATRON 

(ci-dessus) succède à M. Eric DUMAS.

• Air Calédonie International : le 

vendredi 04 octobre 2019, le nouvel 

A330 neo d’Aircalin atterrit sur le 

tarmac de Tahiti pour la première fois, 

en provenance de Nouméa. 

• Le service a été sollicité par le Mi-
nistère de l’Education, de la Jeunesse 
et des Sports pour compléter 
la candidature des sites de Papara 
et Teahupoo (spots de surf situés 
à Tahiti)  pour le surf aux JO 2024.

• Une réunion organisée par 
le SEAC-PF et réunissant le 
Haut-Commissariat, la Vice-
présidence et les Forces 
armées en Polynésie française 
s'est tenue en décembre 2019. 
Elle a permis d'arrêter les 
modalités d'accès à la zone 
aéroportuaire occupée par 
le groupement aéronautique 
militaire à Tahiti-Faa’a.

• La SAS C3P, organisme de formation 
agréé (ATO) installé à Tahiti-
Faa’a a obtenu, en complément 
de ses formations privées, voltige 
et de l’ATPL en partenariat avec 
l’Institut Aéronautique Jean 
Mermoz, de nouvelles  approbations 
additionnelles  : formations MEP, 
formations d’instructeur FI, 
formation modulaire de pilote 
commercial CPL(A), IRME, MCC,
Stage Advanced UPRT. Cet ensemble
de  privilèges couvre désormais  
l’ensemble du cursus d’un pilote 
professionnel et permet aux pilotes
privés d’eff ectuer toute leur for-
mation localement.

        juillet août septembre octobre novembre décembre
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Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française Physionomie du transport aérien     

291

PPT- ORLY - FB
Pax 2019 : 91 567

LAX-CDG - ATN
Pax 2019 : 120 786

PPT-LAX-CDG-AF
Pax 2019 : 79 751

PPT- SFO - UA
Pax 2019 : 62 908 

TOKYO - ATN
Pax 2019 : 32 457

HONOLULU - HAWAIIAN AIRLINES
Pax 2019 : 29 383

PPT-LAX - ATN 
Pax 2019 : 222 737

CHILI - IDP LATAM
Pax 2019 : 20 143

AUCKLAND - ANZ
Pax 2019 : 60 212

NOUMÉA - AIR CAL INT
Pax 2019 : 21 972

RAROTONGA - AT
Pax 2019 : 3 654 

AUCKLAND - ATN
Pax 2019 : 59 102

AEROPORT INTERNATIONAL DE TAHITI-FAA’A (exploité par Aéroport de Tahiti)

TRAFIC AERIEN COMMERCIAL INTERNATIONAL PAR FAISCEAUX EN 2019 
(Sources : ADT )

Neuf compagnies aériennes internationales relient 
la Polynésie française à l’extérieur : Air Tahiti Nui, Air 
France, Air New Zealand, Air Calédonie International, 
Hawaiian Airlines, Latam, Air Tahiti, French Bee et 
United Airlines. 

En 2019, le programme des vols réguliers a encore 
évolué avec l’extension de 7 à 9 mois de la période 
durant laquelle French Bee opère 3 fréquences au lieu 
de 2 sur la liaison ORLY-Tahiti via San Francisco. 

Air Tahiti Nui a reçu son quatrième B787 Dreamliner 
(294 sièges) en août 2019 et a procédé le mois suivant 
au retrait des 2 derniers A340 de sa liste de fl otte.

Tahiti-Faa’a est la base principale d’exploitation de Air 
Tahiti, pour la desserte de 47 aérodromes répartis sur la 
Polynésie française et Rarotonga.

En termes de passagers, l’activité sur Tahiti-Faa’a 
est en hausse de 6 %, avec une progression du trafi c 
international de 6,9%, et de 5,2% du trafi c domestique. 
L’activité de French Bee et de United Airlines dont 
l’apport s’élève à plus de 150 000 passagers contribue 
à cette hausse. 

A l’international, Air Tahiti Nui transporte 48% des 
passagers internationaux, French Bee arrive en 2ème 
position avec 12,8 % devant Air France à 11,1 %. 

En trafi c intérieur, de et vers les autres îles de Polynésie 
française, Air Tahiti poursuit sa progression en termes 
de passagers transportés (5,2%) et en nombre de 
mouvements (6%).

Le trafi c aérien non régulier est en majorité réalisé 
par Air Tetiaroa avec 10.537 passagers et 1867 vols, 
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    en Polynésie Française 2019

Air Archipels avec 2755 passagers et 984 vols, et un 
nouvel exploitant d’hélicoptères, Tahiti Nui Helicopters, 
avec 1838 passagers et 575 mouvements.

AUTRES AEROPORTS D’ETAT (exploités par 
Aéroport de Tahiti)

• Bora Bora : hausse des passagers + transit (7,2 %) 
et des mouvements (10,7 %)

• Raiatea : hausse des passagers + transit (6,3 %) 
et des mouvements (9,3 %)

• Rangiroa : hausse des passagers + transit (6,4 %) 
et des mouvements (5,8 %).

AEROPORTS TERRITORIAUX (exploités par 
la Direction de l’aviation civile de Polynésie 
française)

Les résultats globaux sur l’ensemble des aérodromes 
enregistrent une hausse d’activité de 3,7% en nombre 
de passagers, et une baisse de 1,3 % en nombre de 
mouvements.
En particulier,  
• sur Huahine : forte hausse des pax + transit (6,9 %) 
et hausse des mouvements (2,3 %)
• sur Tikehau : hausse des pax + transit (5,4 %) 
et des mouvements (4,3 %)
• sur Fakarava : hausse des pax + transit (9,7 %) 
et des mouvements (0,7 %).

Le fond de carte ci-dessus a été gracieusement communiqué par Air Tahiti

TRAFIC AERIEN DOMESTIQUE EN POLYNESIE FRANCAISE
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Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française Navigation aérienne en 2019

1. Bilan SNA 2019 

Dans le cadre d’une activité aérienne sou-
tenue, probablement l’une des plus denses 
depuis 10 ans en Polynésie française : 
Réalisation d’un plan de service 2019-2024 
« Se transformer au service de l’excellence 
de la sécurité aérienne du Fenua » qui s’ar-
ticule autour des axes de modernisation, 
communication et collaboration déclinés 
dans les 4 objectifs : Piloter (sécurité, sureté, 
ressources…), Développer les compétences, 
Transformer la gestion du trafi c aérien 
(organisation de l’espace, équipement, 
organisation…) et Qualité de vie au travail 
(environnement, locaux, …)

• Piloter 
o Sécurité : Les indicateurs restent positifs 
malgré une année de croissance continue 
d’une activité très diversifi ée ;
o Qualité : Lancement de l’approche CDM 
avec les partenaires de l’aéroport (gestion-
naire d’aéroport, météo-France, compagnies 
aériennes, militaires, aviation légère, …) ;
o Premières étapes du projet NUAGE 
de dématérialisation : « 0 papier en 2024 »
o Mise en place du pool de secrétariat ;
o Suite à un audit du processus achat, mise 
en place avec DGR d’un plan d’action ; 
o Communication : mise en place d’une 
communication électronique ciblée sur 
certains thèmes et présentation des projets 
et dynamiques en cours en métropole ; 
o Implication dans les audits et plans 
d’actions ISO, PSNA et SSI, ainsi que ISST.

• Développer les compétences
o Réalisation d’un audit managérial 
articulé autour de l’outil PREDOM ;
o Réalisation d’un audit d’utilisation 
de l’outil Word ;
o En complément des formations métiers, 
propositions de formation à la gestion du 
temps ; gestion des situations diffi  ciles…

• Transformer la gestion du trafi c aérien
o Mise en service de l’ADSB comme outil 
de contrôle au premier juillet 2019 ; 

o Une activité drone qui continue de se 
développer avec plus de 400 autorisations 
données ; 
o La mise en œuvre de la nouvelle organisa-
tion de l’espace aérien des Iles sous le vent ; 
o La poursuite du déploiement des procé-
dures satellitaires par le bureau PANS OPS 

de la subdivision études conformément à nos 
engagements internationaux sur le plan PBN.

• Qualité de vie au travail
o Déménagement du BRIA ;
o Finalisation du nouveau bloc technique ;

o Lancement d’une nouvelle phase de tra-
vaux pour poursuivre la transformation des 
locaux du SNA en s’appuyant sur les conseils 
du médecin de prévention et sur un cabinet 
d’architecture d’intérieur.

Division Circulation Aérienne - DCA 
1.1. AERODROMES CONTRÔLES DES 
ILES
1.1.1. Aérodrome de Bora Bora (NTTB)
Au niveau de la circulation aérienne, 2019 
aura été marqué par le déploiement du nou-
veau dispositif de procédures RNAV aux 
ISLV visant à renforcer la sécurité et l’effi  -
cience pour les usagers.
Côté plateforme, la zone de vie au pied de la 
tour a été rénovée.

1.1.2. Aérodrome de Moorea (NTTM)
En matière de circulation aérienne, des nou-
velles procédures RNAV plus courtes ont 
remplacé les anciennes trajectoires pour relier 
Moorea et Tahiti. Une nouvelle lettre d’accord 
entre Moorea et Tahiti a été mise en place.
Au niveau technique, la dalle tactile balisage 
a été mise en service. L’escalier de la tour a 
été rénové.

1.1.3. Aérodrome de Raiatea (NTTR)
Comme à Bora Bora, 2019 aura été marquée 
par le déploiement du nouveau dispositif de 
procédures RNAV aux ISLV. 
Le site a été auditionné dans le cadre de l’au-
dit de renouvellement ISO pour le processus 
de réalisation « Rendre le service ATM ».
Au niveau technique, la dépose du feu d’en-
trée du chenal est intervenue suite à divers 
dysfonctionnements et le pupitre en vigie a 
fait l’objet d’une rénovation complète.
Côté plate-forme, de nouveaux groupes élec-
trogènes ont été mise en service en février. 

1.2. ORGANISME DE CONTROLE DE 
TAHITI
1.2.1. Subdivision contrôle 
Du point de vue RH, 2019 a vu l’arrivée 
du nouveau chef de subdivision, après une 
longue période d’intérim. 
Au niveau de l’eff ectif opérationnel, 2019 
a été une année charnière. Elle marque le 
début d’un renouvellement important de 
l’eff ectif (2020-2021). En concertation avec 
les partenaires sociaux, un travail de fond 
a été accompli pour objectiver la charge de 
travail opérationnelle et en assurer la juste 
répartition, afi n d’assurer la prestation d’un 
service optimal de navigation aérienne pour 
les usagers. 

Un nouveau dispositif de circulation 
aérienne a été établi et mis en place pour 
les iles sous le vent en début d’année. 
Un bilan préliminaire du nouveau dispositif 
des ISLV a été eff ectué six mois plus tard. Il a 
permis d’identifi er des pistes d’optimisation 
supplémentaires qui seront progressivement 
déployées courant 2020. 

Au niveau opérationnel, l’année aura été pla-
cée sous le signe des échanges et de la colla-
boration. Une série de plus de 15 rencontres 
pilotes-contrôleurs a permis de construire 
une vision partagée des enjeux opérationnels. 
En prolongement naturel de ces rencontres, 
et en lien avec les objectifs du plan de ser-
vice, la subdivision contrôle a œuvré à la 
construction d’un processus de collaboration 
systémique CDM@PF impliquant tous les 
acteurs de la plateforme de Tahiti. 

Les travaux de dématérialisation se sont 
poursuivis avec l’utilisation croissante de 
l’application de partage de données opéra-
tionnelle Apogée (notamment pour diff user 
les quelques 660 consignes temporaires et 30 
consignes travaux) et le début de la migration 
de la gestion du tour de service sur l’applica-
tion OLAF-ATCO (Outil pour la gestion des 
Licences, Autorisations et Formations). 

Avant

Après
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La subdivision qui a par ailleurs fait face à une mul-
tiplication des vols de drones, a continué à intégrer 
de nouveaux utilisateurs au travers l’établissement de 
protocoles. Enfi n, la subdivision a travaillé à la mise en 
place de nouvelles procédures expérimentales qui sim-
plifi ent les coordinations avec le contrôle et améliorent 
les conditions de réalisation des vols. 

1.2.1.1. BRIA
L’année 2019 est marquée par le déménagement 
du Bureau régional d’information aéronautique de 
ses locaux historiques dans la zone sud vers les locaux 
du SNA au niveau de la tour de contrôle. 

Suite à un départ en retraite, une nouvelle équipe d’en-
cadrement se mettra en place en 2020 avec la nomina-
tion du chef BRIA et de son adjointe. 
Enfi n, de nombreux échanges ont eu lieu avec la 
sous-direction des fi nances de la DSNA pour une opti-
misation du logiciel utilisé pour le calcul des redevances.

1.2.2. Subdivision instruction 
L’activité 2019 de la subdivision peut être résumée au 
travers d’éléments statistiques :

• Délivrance de Mentions d’unité
o 7 mentions d’unité complètes du centre
o 4 mentions d’unité de la tour de contrôle
• Stages et formations suivis
o 54 stages de formations initiales
o 29 stages de formations continues 
(procédures standards et urgence)
o 218 actions de formation en anglais (cours collectifs 
et individuels)
o 607 heures de double réalisées par l’instruction sur 
les positions APP/LOC
• Plateforme numérique d’apprentissage (Moodle)
o 35 cours (Formation initiale, Formation continue, 
Bibliothèque thématique)
o 863 activités de cours (Pages d’objectifs, Tests, 
Livres, Forums, etc.)

1.2.3 Subdivision qualité de service et sécurité - QSS
En ce qui concerne les évènements de sécurité, 
leur nombre est globalement en baisse et deux 
évènements de gravité A/B ont été enregistrés sur 
l’ensemble de l’année.
La subdivision QSS a poursuivi ses travaux articu-
lés sur la création de nouvelles bases de données afi n 
d’améliorer le processus de traitement des évènements 
de sécurité. Ces travaux ont permis de répondre de fa-
çon sûre à l’ensemble des reports SNA et usagers.
La subdivision a également poursuivi ses analyses liées 
au plan d’action phraséologie lancé en 2018. Il a été 
noté une constante progression de l’utilisation régle-
mentaire de la phraséologie.

1.2.4. Subdivision études
La phase 1 du projet ADS-B a abouti le 01/07/2019 
avec la mise en service opérationnel du service du 
contrôle (en plus de l’information et l’alerte), dans la 
zone couverte par les 5 antennes ADS-B de Rangiroa, 
Bora-Bora, Marau, Mahaena et Maatea, avec un espa-
cement de 5NM ou 1000ft dans la zone de couverture 
ADS-B, à l’exclusion de la zone de couverture Radar.

Une autre étude sur l’utilisation de la HF en FIR 
de Tahiti, moyens, utilisation et perspectives a été 
produite afi n d’éclairer le débat sur le renouvellement 
des  infrastructures HF.

Dans le cadre du projet NUAGE (dématérialisation, 
« 0 papier produit par le SNA en 2024 »), 2019 a vu 
le lancement de l’application APOGEE avec mise à 
disposition d’iPads en tour de contrôle de Tahiti Faa’a 
après plusieurs étapes de réfl exion, développement et 
de suivi de validation. Les autres entités du SNA seront 
équipés très rapidement.

Un important travail de fi nalisation et d’aboutisse-
ment des conclusions du GT ISLV a été réalisé pour 
la publication des nouvelles procédures et trajectoires. 
Le bureau de conception de procédures satellitaires 
a participé au suivi sécurité et aux réfl exions sur les 
améliorations à apporter à ce dispositif circulation 
aérienne.

1.2.5. Statistiques brutes du nombre de mouve-
ments traités

2. Division technique - DT
L’année 2019 a été pour la division technique (DT) du 
SNA du SEAC-PF une année de transition marquée 
par :

2.1. DES MISES EN SERVICE SIGNIFICATIVES
Ayant impliqué une à plusieurs subdivisions.

• Sur l’île de Tahiti :
o Données Radio du JRCC (Joint Rescue Coordina-
tion Centre) transférées de nos Faisceaux Hertziens 
(FH) sur les FH de TDF en février ;

o Squelch intelligent HF sur tous les centres 
et fréquences HF en avril ; 
o Remplacement de l’ultime secours HF de la TWR 
et du CCR en octobre ;
o Déménagement du BRIA de la zone sud en zone 
nord le 29 avril ;
o Mise en service de l’ADS-B phase 1 avec une norme 
de séparation radar en dehors de la couverture radar 
au 1er juillet ;
o Remplacement des groupes électrogènes (GE) par 
ADT avec mise en place par le SNA d’une nouvelle 
distribution de l’énergie secourue pour l’opérationnel 
où un seul GE peut secourir l’ensemble des installa-
tions opérationnelles ;
o Séparation des réseaux fi bre optiques opérationnels 
et bureautiques en salle technique dans le cadre du 
nouveau bloc technique de la DT en décembre 2019.
• Site de Huahine : 
o Finalisation du transfert vers la DAC de l’énergie 
de secours et de la télécommande de balisage.
• Moorea :
o Rénovation du shelter de l’antenne avancée VHF/
GONIO ;
o Remplacement de la télécommande de balisage.
• Raiatea :
o Accompagnement d’ADT au remplacement des 
groupes électrogènes ;
o Rénovation des faces avant des meubles de contrôle 
de la vigie.
• Rangiroa : mise en conformité des installation 
Météo-France lors d’un chantier de rénovation 
de la salle technique par ADT.

2.2. DES CHANGEMENTS DE STRATÉGIE 
• Implantation d’une nouvelle antenne avancée 
VHF civile, et si besoin JRCC, à TARAVAO afi n de 
répondre à la séparation physique des couvertures radio 
normales et secours des îles du Vent et Sous le Vent ;
• Réorganisation et rénovation du rez de chaussée 
du NBT de la division technique intégré au chantier 
de rehaussement du bâtiment DT;

2.3. PARTICIPATION À DE NOMBREUX 
CHANTIERS ET OPÉRATIONS AVEC NOS 
PARTENAIRES
Ayant aboutis à certaines mises en service ci-dessus 
ou préparant les prochaines.

• Chantier DTI du printemps 2019 en salle tech-
nique de Faa’a durant plus de 3 mois nécessaire à la 
mise en service du BRIA, au déploiement DIGIVOI 
Radio 2G à Faa’a et au Mont Marau (téléphone de 
sécurité entre contrôleurs sous Internet Protocol 
(VoIP)), de Narcisse V4 (sécurité des réseaux locaux 
de la DSNA) etc… ;
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Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française

Département 
de la gestion
des ressources

Adjointe - 
coordonnatrice

formation
Isabelle 

MAO CHE

Subdivision 
finances

Ken 
HUIOUTU

Subdivision 
ressources 
humaines

Heiarii 
LETANG

Subdivision 
paye  

Subdivision
informatique 

(PI) 
Jérôme

CHUNNE

Cette entité exerce un rôle 
de support pour l’ensemble 
du service. A ce titre, le DGR  :

• gère les personnels et leurs 
rémunérations.

• coordonne les actions de forma-
tion demandées et suivies par 
les personnels.

• anime la politique d’action sociale
et le suivi des questions relatives 
à la médecine de prévention.

• gère les finances et le contrôle 
de gestion.

• est responsable du système 
et des réseaux d’information, de 
la bureautique et de l’informatique
de gestion du SEAC (conception,
développement, maintenance 
et mise en oeuvre des nouvelles
applications de gestion dont 
certaines sont utilisées par 
d’autres administrations représen-
tées en Polynésie française).

• assure une veille et une expertise
juridiques.

• gère les questions d’hygiène 
et de sécurité des conditions 
de travail.

Service 
de la 

navigation 
aérienne
Stéphane 
DURAND

SMI
Alain 

THEPAULT

Division 
circulation 
aérienne 
Francisco 

LAO

Division 
technique
Dominque 

CHRISTMANN

Chargé de mission 
- programme de sécurité de l’Etat, 

- arrêtés de police,
- dispositifs spécifiques Orsec 

aérodromes
Philippe TUMAHAI

Directrice 
Lucette LASSERRE

• est chargé de la gestion de la
circulation aérienne dans la ré-
gion d’information de vol de Tahiti
(FIR Tahiti). Il comprend l’orga-
nisme de contrôle aériende Tahiti-
Faa’a et le contrôle d’aérodrome
de Bora-Bora, de Raiatea et de
Moorea.

• est responsable des services
d’alerte et participeaux opérations
de recherche et de sauvetage
(SAR), au sein du JRCC.

• maintient l’ensemble des équi-
pements de navigation aérienne
en Polynésie française dont les
aides radio-électriques.

• développe et met en œuvre un
système de management intégré
(SMI).

• traite et produit l’information 
aéronautique ainsi que les 
statistiques et la facturation des
redevances.

• élabore les procédures GNSS.

Julien
ROUYER

Marie-Line
PLACIDE

Présentation      
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• gère le patrimoine du domaine
public aéronautique et privé
appartenant à l’État et en 
assure la maintenance et l’en-
tretien.

• exerce la tutelle d’Aéroport 
de Tahiti, concessionnaire des
quatre aérodromes d’État.

• exerce des missions d’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage ou
de maîtrise d’œuvre pour les
services du SEAC.

• exerce la mission de conseil 
sur l’ensemble des plates-
formes aéronautiques de 
la Polynésie française, en 
matière de sécurité liée à 
la compétence de l’État dans 
le domaine de l’infrastructure
des aérodromes.

• décline localement les élé-
ments de la politique de la
DGAC, dans le domaine du 
développement durable.

• contrôle les coûts relatifs 
aux dépenses de sécurité et 
de sûreté éligibles au rembour-
sement par la taxe d’aéroport.

• assure le support logistique 
du service (contrats de presta-
tion de service, réception 
et expédition de matériels, 
véhicules, fourniture de bureau,
mobilier).

Ce département comprend :
• une division opérations aérien-
nes (OA) qui traite l’ensemble des
questions relatives à la sécurité du
transport aérien public : réglemen-
tation, délivrance des certificats 
de transport aérien, surveillance
des compagnies autorisées.
Elle exerce le contrôle technique
des activités d’aviation générale
(travail aérien, aviation privée).
Elle assure la surveillance 
des organismes de formation 
aéronautique et gère les déclara-
tions d’activité drones. Elle organise
les examens et délivre les titres 
de personnel navigant de l’aéro-
nautique.

• une division sécurité aéroportuaire
et navigation aérienne (SANA) 
qui exerce les missions de surveil-
lance des aéroports (homologation
des pistes, certification des exploi-
tants aéroportuaires) et des orga-
nismes AFIS. Elle gère les licences
des contrôleurs affectés à la divi-
sion Circulation Aérienne du service
de la navigation aérienne.

• une division sûreté (SUR) 
qui surveille la mise en œuvre des
textes réglementaires relatifs à la
sûreté aéroportuaire et du transport
aérien, dont notamment les activi-
tés de contrôle/inspection sûreté de
l’aéroport de Tahiti- Faa’a.

 

 

Chef de Cabinet, 
Francis SACAULT

u
division de

l’ingénierie et d
     patrimoine

Mogan
 LE GAC

Département 
de la 

surveillance
Charles 

PERETTI

Division 
opérations 
aériennes

Isabelle
RÉGNIER

Division 
sécurité 

aéroportuaire 
et navigation 

aérienne
Patrick 

AMOUROUX

Pilote 

Division 

Inspecteur

Sûreté

Richard

Et ienne 

FEVRIER

DINAND

En plus de ses fonctions traditionnelles de management,
sont rattachées à l’équipe de direction les missions relatives
au transport aérien telles que définies dans la loi organique
du 27 février 2004 ainsi que certaines responsabilités trans-
versales : sécurité et sûreté, gestion de crise, communica-
tion et enquêtes de première information. 

 

Division de la
régulation 

économique 
et de 

la logistique

Division 
de l'ingénierie 

et du 
patrimoine

Philippe 
LUANS

Adjoint chef 

Yves
BERTRAND

Service du 
Patrimoine 

et de la 
Régulation 
économique

Régis
LOURME

   des services
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Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française Surveillance en 2019

OPÉRATIONS AÉRIENNES

1. FAITS MARQUANTS
Dossiers liés au transport aérien :
• Mise en service au sein d’Air Tahiti Nui de 3 autres 
Boeing 787-9 avec délivrance d’approbations LVO 
(Cat IIIA) et ETOPS 225 minutes sur la ligne 
PPT-LAX-PPT. 5 Airbus A340 sont sortis de la liste 
de fl otte et Air Tahiti Nui compte désormais une fl otte 
homogène de 4 Boeing 787-9 ;
• Mise en conformité d’Air Tahiti aux exigences CDFA 
de l’AIR OPS ;
• Poursuite de l’instruction de la demande de CTA 
de Tahiti Air Services et Conciergerie (TASC) ;
• Déclaration d’intention de CTA pour Air Gekko ;
• Suivi du CTA de la compagnie Air Caraïbes pour 
la DSAC/AG ;
• Mise en place de la surveillance RBO (Risk Based 
Oversignt) pour les compagnies A3 (en plus des 
compagnies A4 en 2018).

Dossiers liés à l’aviation générale :
• Approbation du programme de formation pour 
pilotes professionnels pour l’ATO C3P ;
• Dispositif réglementaire spécifi que pour l’accès à 
l’altiport de Ua Pou ;
• Travail avec le Pays sur les textes régissant les vols 
circulaires onéreux en ULM, dans le respect du partage 
des compétences ;
• Travail avec le SNA et le HC sur la création de cartes 
d’agglomérations pour les drones.

2. LA SURVEILLANCE DES COMPAGNIES 
AERIENNES
Les 5 compagnies aériennes locales ont fait l’objet d’un 
total de 16 audits/contrôles/inspections par le SEAC/
PF et de 25 contrôles sur avions, simulateurs et au sol par 
les pilotes contrôleurs de la DSAC/PN et de l’OCV. 
De plus, la division OA a conduit 34 réunions avec 
ces sociétés. 59 Contrôles Techniques d’Exploitation 
(CTE) ont été réalisés (dont 24 SAFA/SACA sur opé-
rateurs étrangers et 35 SANA sur opérateurs français).

3. LA SURVEILLANCE DE L’AVIATION GÉNÉ-
RALE ET DES ORGANISMES DE FORMATION
La surveillance a porté sur les opérateurs suivants :
• Opérateurs NCC : Tahiti Air Services et Conciergerie 
(TASC) qui réalise des opérations non commerciales 
au moyen d’un Beech 1900 ;
• Exploitations spécialisées (SPO) : 3 opérateurs (Tahiti 

Air Charter, Tahiti Parachutisme et C3P) ;
• Exploitations d’aéronefs télépilotés (drones) : 12 nou-
velles déclarations d’opérateurs, ce qui porte le nombre 
total de sociétés à 46 ;
• ATO : C3P et Air Tetiaroa : 1 audit réalisé au sein 
de Air Tetiaroa ;
• DTO : Pôle aéronautique, UTA-ADF et Héliclub : 
1 inspection réalisée au sein de Pôle aéronautique ;
• ULM : école Raiatea ULM et travail aérien et vols 
circulaires onéreux de Tahiti Air Lagon.

4. ACTIVITÉ DU BUREAU DES LICENCES 
ET EXAMENS
• 123 délivrances ;
• 212 prorogations ;
• 43 renouvellements ;
• 65 sessions PPL (A et H), ULM, ATPL (A), 
Télépilote, CCA et FCL.055 ; 
• 163 épreuves ;
• 126 candidats.

5. ACTIVITÉ DU PILOTE INSPECTEUR
• 32 tests en vol dont 24 dans le cadre de l’Aircrew, 
4 dans le cadre de l’OPS et 4 mixtes (OPS + Aircrew) ;
• Organismes de formation : une norme d’instruction, 
2 audits (1 ATO et 1 DTO), instruction des nouveaux 
dossiers de formations professionnelles de C3P ;
• Organisation d’une conférence examinateur S (S-CRE) ;
• Organisation d’une conférence examinateur E (FE, 
CRE, TREsp) ;
• Sensibilisation PS-aviation légère et promotion 
de la sécurité (campagne MEAS 2019) ;
• Sensibilisation au Portail Sécurité DGAC ;
• Participation au forum des métiers de l’aéronautique.

SURETE

1. FAITS MARQUANTS
• Conduite des inspections de renouvellement 
de l’agrément de sûreté d’Air Tahiti Nui et délivrance d’un 
nouvel agrément pour 5 ans jusqu’au 29 novembre 2024
• Mise en œuvre des actions correctives et clôture 
des écarts suite à l’audit national de sûreté de l’aéroport 
de Tahiti-Faa’a

2. ACTIONS DE SURVEILLANCE EFFECTUÉES
• 7 actions de surveillance normalisée conduites dans 
le cadre du plan de surveillance annuel 2019 :
• 3 inspections de surveillance continue (ISC) des compa-
gnies aériennes Air Tahiti, FrenchBee et Air New Zealand 
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couvrant les domaines de la sûreté des aéronefs et de la formation 
en matière de sûreté
• 2 inspections de surveillance de renouvellement (ISR) de 
l’agrément de sûreté de la compagnie aérienne Air Tahiti Nui 
comprenant plusieurs actions de surveillance dans tous les domaines
• 1 inspection de surveillance continue de l’agent habilité Air 
Tahiti/Fret
• 1 inspection de surveillance continue du fournisseur habilité 
Imporlux
• 2 approbations de cours en imagerie radioscopique (LOGYx)
• 2 approbations d’un système d’épreuve normalisée d’interpré-
tation d’images (ENII)
• 20 inspections ciblées (IC) réalisées par la GTA et la PAF
• 1 évaluation de la sûreté de l’aérodrome de Bora-Bora réalisée 
conjointement avec l’exploitant de l’aéroport ADT et la compa-
gnie aérienne Air Tahiti

3. RÉUNION DE SÛRETÉ AÉROPORTUAIRE
• 1 réunion annuelle du comité local de sûreté aéroportuaire 
(CLS) tenue le 23 mai 2019

4. COMMISSIONS DE SÛRETÉ
• 3 réunions de la commission de sûreté (28 cas de manquements 
examinés) 

5. TITRES DE CIRCULATION AÉROPORTUAIRE (TCA)
• 1077 habilitations délivrées 
• 1237 titres de circulation aéroportuaires PCZSAR délivrés 
(permanents : 1037, chantiers divers : 200) 
• Titres et habilitations délivrés par la division sûreté : 168 titres 
d’accès en PCZSAR,  
• 97 badges AER (sans habilitation) 
• 105 titres accompagnés : 60 gérés par la BGTA, 30 par la PAF, 
15 par ADT pour la zone nord
• 1 638 titres accompagnés délivrés par la PAF
• 3 315 titres accompagnés délivrés par la GTA
• 70 tableaux d’accréditation des métiers éligibles à la délivrance 
de TCA (nouveaux usagers et/ou mises à jour suite à des 
demandes de modifi cation ou de rajout de métier)

6. LAISSEZ-PASSER VÉHICULES (LPV)
• 28 LPV annuels délivrés par la division sûreté (services de l’Etat)
• 171 LPV journaliers délivrés par la GTA

7. HABILITATIONS DE SÛRETÉ POUR LES PERSON-
NELS NAVIGANTS, OPÉRATEURS DU FRET ET DES 
BIENS ET PRODUITS EMBARQUÉS À BORD 
• 264 DHSB (demandes d’habilitation sans badges) 

8. CHANTIERS
• 28 dossiers d’analyse des risques et impact sur la sûreté 
aéroportuaire (ARISA) pour des travaux et des chantiers en zone 
de sûreté.

9. MESURES PARTICULIÈRES D’APPLICATION (MPA)
• 20 décisions temporaires portant certaines mesures particulières 
d’application (MPA) en matière de sûreté

SECURITE AEROPORTUAIRE ET 
NAVIGATION AERIENNE

1. FAITS MARQUANTS
• Mise en place de METEOR (Module d'Echange et de 
TElétransmission aux ORganismes) ;
• Volume de formation conséquent à réaliser par les auditeurs 
qualifi és compte tenu d’un important mouvement de personnels 
(mutations/aff ectations/ formations initiales et complémentaires 
en métropole).

2. AUDITS NATIONAUX
La surveillance du SGS ainsi que le contrôle des balisages 
lumineux mis en service nécessitent l’intervention des services 
centraux qui réalisent des audits nationaux planifi és chaque 
année en tant que de besoin. Ainsi, le STAC, accompagné d’un 
auditeur de SANA a réalisé 5 audits sur les aérodromes de Tahiti 
Faa’a, Raiatea, Rimatara, Rurutu et Nukutepipi.

Par ailleurs, dans le cadre du renouvellement des Certifi cats 
de Sécurité Aéroportuaire, un audit national SGS a été réalisé 
sur les aérodromes de Huahine, Nuku Hiva et Moorea au profi t 
de la DAC-PF.

3. HOMOLOGATIONS ET CERTIFICATIONS
• 48 aérodromes sont homologués (43 DAC-PF / 4 Etats / 1 Privé)
• 7 aérodromes sont certifi és (4 ADT + 3 DAC-PF)
• Aucune nouvelle certifi cation en 2019
• 2 comités d’homologations ont été réunis au profi t d’ADT 
et de la DAC-PF 
• mise à jour de l’Homologation aérodrome de Nukutepipi
• mise à jour des Annexes CSA de Bora Bora, Raiatea et Rangiroa

4. PROCEDURES IFR MISES EN SERVICE
Procédure GNSS mise en service à Moorea

5. NAVIGATION AERIENNE / LICENCES DE CONTROLE 
ICNA et TSEEAC

6. CONTRIBUTION SANA A DIFFERENTS DOSSIERS
• Participation à l’étude du dossier pour l’expérimentation 
d’un vol en ATR aux Marquises ;
• Mise aux normes TWY W ;
• Participation à l’étude de sécurité (EISA) dans le cadre 
de l’installation d’une clôture le long du canal côté Est ;
• Support technique DTA dans le cadre de la concession 
de Tahiti Faa’a ;
• Support technique dans le cadre des demandes des Exploitants 
relatives à la formation à la conduite MAN/TRA ;
• Participation à l’étude relative aux aérodromes 2B/3C 
et 1B/2C. 13



Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française

- Nouveau bâtiment administratif (NBA) : le début 

d’année a été consacré à l’organisation du concours 

et la désignation du lauréat, la seconde partie de l'année 

au lancement des études : validation de l’esquisse 

et production de l’APS.

- Réorganisation du bloc technique : le regroupement 

du SNA s’est poursuivi par le transfert du BRIA dans 

le bâtiment Division Circulation Aérienne (DCA).

- Surélévation du bloc technique : l’année 

2019 a été consacrée à la phase travaux de la 

surélévation incluant la réfection du rez-de-

chaussée. Il est prévu une livraison du bâtiment 

courant janvier 2020 (cf. photo ci-dessous).

- Déplacement des bâtiments d’activités sociales 
en zone nord : le choix d’un maître d’œuvre a été fait 

en milieu d’année, et la phase études a été lancée à partir 

de septembre. L’esquisse a pu être validée et l’APS a été 

produit en décembre 2019.

Travaux d’entretien du patrimoine immobilier :
Tous programmes confondus (fonctionnement et 

investissement), le SEAC/PF a consacré 1,1 M€ en 2019 

pour les travaux de rénovation de ses locaux (bâtiments 

et logements) aussi bien sur l’île de  Tahiti y compris 

la Cité de l’Air que sur Bora Bora. 

Renseignements sur servitudes (parcelles, 
obstacles, grues, pylônes, projets, permis 
immobiliers) au profi t des notaires, des bureaux 
d’études, des entreprises et opérateurs de 
téléphonie, de l’urbanisme :
Aérodromes d’Etat :
Tahiti Faa’a : 308 avis dont 34 relatifs à des permis 

de construire ou des projets (PM : 251 avis en 2018, 

205 en 2017)

Rangiroa : 7 avis  (PM : 3 avis en 2018)

Bora Bora : aucun   (PM : aucun en 2018)

Raiatea : 5 avis (PM : 4 avis en 2018)

Aérodromes territoriaux : 35 avis (PM : 34 en 2018)

Moorea :  27 avis (PM : 26 avis en 2018)

Autres îles (Hao, Australes, Marquises…) : 8 avis

Plans de Servitude aéronautique (PSA)
Aérodrome de Raiatea :

- Conférence entre services achevée en décembre 2019

- Enquête publique à venir en 2020.

Aérodromes de Mataiva, Fangatau, Takapoto :

- Réalisation des relevés d’obstacles pour avant projets 

PSA et procédures GNSS.

Aérodrome de Moorea :

- Lancement étude d’évaluation des obstacles en lien avec 

DAC.PF

Mise en ligne des PSA : 

- Développement et modélisation des PSA de Rangiroa 

et de Tahiti Faa’a (en attente de convention du Pays pour 

mise en ligne à terme des PSA sur le site www.tefenua.pf ).

Développement durable
- Plan ministériel d’administration exemplaire : reporting 

de données vers DGAC

Bande de sécurité de la piste de l’aéroport 
de Tahiti-Faa’a : fi nalisation des procédures 
de cession du foncier
Le processus de libération de la bande de piste 

de Tahiti-Faa’a a été marqué en 2019 par la fi nalisation 

des procédures de cession du foncier de l’Etat au Pays.

Les derniers actes de cession par l’Etat au profi t du Pays 

ont été signés le 5 décembre 2019.

Après

 Patrimoine et régulation
économique
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Fare associatif

Dès l’intégration de ces dernières parcelles dans le patrimoine 

de la Polynésie française, celle-ci pourra à son tour en céder 

la propriété à titre gratuit au profi t de l’Offi  ce Polynésien de 

l’Habitat (OPH) qui maîtrisera ainsi tout le foncier.

Relogement des habitants 
L’opération NUUMEHA est achevée. 21 familles concernées 

par un relogement vont aménager début 2020. Les derniers 

foyers devraient être installés fi n 2020 dans leurs nouveaux 

logements.

Cité de l’air, cession de 3 logements
L’acte de cession des logements 15, 16 et 26 a été signé le 30 

octobre 2019 pour un montant total de 232 000 000 F CPF

soit environ 1,9 million d’euros.

La vente du 4ème logement (n°31) est reportée à 2020.

Activités logistique en 2019
Gestion administrative
Mise en place du marché interministériel (coordonné par 

le haut-commissariat) de « Gestion des déchets recyclables » 

notifi é à la société T.S.P. le 22 novembre 2019.

Marchés interministériels en cours de fi nalisation via le haut-

commissariat dans les domaines :

- Entretien des espaces verts,

- Contrôle et vérifi cations périodiques obligatoires,

- Mobiliers d’aménagements intérieurs.

Finalisation du processus de réforme des biens du SEAC/PF : 

réformes à la vente et à la destruction de véhicules, machines, 

mobiliers divers.

Dossiers spécifi ques
- Acquisition d’un véhicule hybride au profi t de DSURV 

fi nalisée le 02 octobre 2019.

- Vente aux enchères des biens mobiliers du SEAC/PF : 

véhicules, machines et mobiliers fi nalisée le 03 décembre 2019.

- Evacuation des déchets des magasins 

de stockage DT et LOG (préparatifs 

du chantier NBT phase 3).

Taxe Aéroport
Le produit de la taxe d’aéroport est 

aff ecté aux exploitants d’aérodrome 

à hauteur du fi nancement qu’ils ont 

assuré pour les missions de sécurité 

– incendie – sauvetage (SSLIA), de 

lutte contre le péril animalier (SPPA), 

de sûreté (SUR).

24 aérodromes sur 47 sont assujettis 

au paiement de la taxe Aéroport 

en Polynésie française :

- les quatre aérodromes d’Etat : Tahiti-

Faa’a, Bora-Bora, Raiatea et Rangiroa,

- 20 des 43 aérodromes territoriaux.

Le reversement du produit de cette taxe concerne en revanche 

l’ensemble des 47 aéroports. Pour l’ensemble de la Polynésie 

française, le produit de la taxe couvre généralement environ 

trois cinquièmes des coûts éligibles.

Les dépenses éligibles à la TAP réalisées en 2018 sur l’ensemble 

de la Polynésie française, et qui ont été présentées à la DTA 

en 2019 en vue de leur remboursement, s’établissent à un peu 

plus de 25M€, à un niveau équivalent à l’année précédente.

- 12,200 M€uros pour Tahiti Faa’a

- 1,790 M€uros pour les trois aérodromes Bora-Bora, Raiatea 

et Rangiroa

- 11,130 M€uros pour les 20 aérodromes de la Polynésie 

française

Gestion des trois AOT des aérodromes d’Etat 
(Bora-Bora, Raiatea et Rangiroa)
Les comptes d’exploitation des aérodromes de Bora Bora 

et Raiatea sont à nouveau excédentaires en 2019. 

Rangiroa demeure légèrement défi citaire. Le solde positif 

des trois aérodromes, normalement portés au fond de réserve 

pour fi nancer les investissements futurs, sera d’environ 

500 k €uros.

NB : il est prévu de transférer la gestion de ces trois aérodromes 
à la Polynésie française durant l’année 2020.

Logement 15
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Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française Fonctions support

Bilan des ressources humaines

Au 31 décembre 2019, L’eff ectif est composé de 43% 

de catégorie A, de 31% de catégorie B, de 7% de caté-

gorie C et de 19% d’agents contractuels.

27% des agents sont des femmes et 73% des agents sont 

des hommes.

79% de l’eff ectif sont des agents ayant leur centre 

d’intérêt moral et matériel en Polynésie française.

En 2019, 10 agents ont rejoint le SEAC-PF et 17 ont 

quitté le Service pour rejoindre d'autres fonctions à la 

DGAC ou démarrer une nouvelle vie de retraité.

Le bilan formation 2019 fait apparaître 182 agents sur 

un eff ectif de 230 agents ayant bénéfi cié au total de 1488 

jours de formations, soit 6 jours de formation par agent. 

64% du plan de formation a été réalisé contre 53% 

en 2018. Les dépenses liées à ces formations s’élèvent 

à 390 000 € dont 170 000€ de frais de déplacement. 

74% des agents du SEAC/PF ont suivi au moins une 

formation en 2019. On note une légère progression de 

2% par rapport à 2018.

Le SEAC/PF a recruté en 2019, 3 TSEEAC du CEAPF 

en concours externe suite au désistement du lauréat du 

concours interne et 1 TSEEAC du CEAPF en examen 

professionnel. Le nombre d’inscrits aux 3 concours  

s’élève à 216 personnes. 101 candidats ont répon-

du présents aux épreuves écrites soit 46,8% de taux 

de participation.

La possibilité de faire don de jours de congé en fa-

veur d'un collègue a été étendu aux personnels ANFA 

en 2019.

2019, fut également l’année du renouvellement des 

délégués des personnels ANFA pour une durée 

de 2 ans. Le taux de participation a été de 90%, 

les agents ANFA se sont mobilisés pour élire leurs 

délégués du personnels.

Concours TSEEAC CEAPF juillet 2019
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Budget BACEA 2019 (en euros)

Répartition des eff ectifs en 2019

FINANCES EN 2019

• Déploiement de la carte achat au SEAC-PF 

en novembre 2019

• Elaboration d’un plan d’action fi nancier visant 

la modernisation et la dématérialisation des 

procédures d’achat et de dépense en décembre 2019

• Déploiement de l’outil DIVA dans le domaine 

de la gestion des frais de mission en avril 2019

• Mise en œuvre de la signature électronique pour 

les marchés et bons de commande.

L’INFORMATIQUE EN 2019

Les principaux sujets / projets menés à bien dans le domaine 
informatique en 2019 sont les suivants :

• Réalisation de l’audit sécurité des systèmes d’information (SSI) 

et lancement du plan action SIGP

• Participation au déménagement défi nitif BRIA

• Accompagnement du déménagement temporaire de la division 

technique

• Migration de la plateforme internet en version 8

• Mise en œuvre du marché ORDISERV en lien avec le Haut-

Commissariat pour la fourniture de matériel informatique

• Amélioration des liaisons extérieures Internet, Webmail, métropole

• Installation d’un serveur d’installation de logiciels

• Mise en œuvre de la redondance du réseau de stockage

Répartition des 230 agents par service Répartition des agents par corps
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Service d’État
de l’aviation civile
en Polynésie française

Action sociale :
- Renouvellement des membres du CLAPSF suite aux élections professionnelles de décembre 2018 ; 

Heiarii LETANG est réélu comme président du CLASPF pour les quatre prochaines années.

- Délégation d’une subvention de 20k€ par le CCAS permettant au CLASPF de proposer un voyage 

« Mes premiers pas en Asie » au profi t de vingt-cinq agents et ayant droits.

- Présentation des plans du nouveau fare associatif à l’ensemble des membres du CLASPF et à certains membres 

de l’ATACEM. 

- Déploiement de l’outil de suivi des subventions aux associations (OSSA) permettant de dématérialiser 

l’utilisation du budget d’action local et de renforcer le contrôle.
- Nomination de Manava BERTONNIER comme correspondante sociale régionale au 1er janvier 2019.

Rapport d’activité 
Action Sociale 2019

En 2019, Aramis a fi nancé un séjour linguistique et un camp d’hiver 
pour sept enfants de nos agents.

Bravo à nos rameuses 
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RÉPARTITION 
DU BUDGET 

SOCIAL

LA MÉDECINE DE PRÉVENTION EN 2019

Tama’a maitai…  
C’est vegan !  Avec la section yoga.  

La section Yoga, qui existe au sein du SEAC depuis plus de 15 ans, a organisé un repas Vegan, 
le 12 octobre 2019, mettant à l’honneur les produits locaux. 

C’était une première qui, en raison du succès rencontré, sera probablement reconduite l’année prochaine. 19






